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Utilisation de FR-Alert et messages relatifs à la sécurité des JOP 2024
Question écrite n° 18213

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur l'usage du dispositif FR-Alert à des
visées informatives sur la sécurité des JOP 2024. En effet, de nombreux témoignages relayés sur les réseaux
sociaux et par voie de presse ont fait état d'un premier message d'alerte reçu ce lundi 13 mai 2024 vers 20 h.
Indiquant la mention « Alerte extrêmement grave », le message a déclenché une sonnerie stridente sur les
appareils concernés, y compris lorsqu'ils étaient en mode silencieux. Cette alerte contenait en réalité des
informations relatives au périmètre de sécurité établi pour la cérémonie d'ouverture des JOP 2024 et enjoignait
les riverains à s'inscrire sur la plateforme dédiée pour pouvoir y circuler entre le 18 et le 26 juillet. Ce message a
été suivi quelques minutes plus tard d'une alerte SMS formulée dans des termes similaires. La préfecture de
police a dans un premier temps expliqué qu'il s'agissait d'un « test », avant que ces déclarations ne soient
contredites par celles du ministère de l'intérieur qui a affirmé : « Ce n'est pas un test, c'est une information ». M.
le député rappelle que le dispositif FR-Alert est encadré par un cadre légal strict qui limite son déclenchement à
des situations définies précisément. D'ailleurs, le site internet du dispositif énonce clairement que celui-ci a
d'abord été conçu pour « prévenir en temps réel toute personne détentrice d'un téléphone portable de sa
présence dans une zone de danger afin de l'informer des comportements à adopter pour se protéger ». D'une
part, M. le député a relevé plusieurs témoignages diffusés sur les réseaux sociaux de la part de personnes ayant
reçu ces alertes, alors qu'elles étaient parfois situées jusqu'à des centaines de kilomètres de Paris - notamment
à Lille. Pourtant, le périmètre géographique initialement retenu semblait être celui de la région parisienne et en
particulier le périmètre SILT prévu pour la cérémonie d'ouverture. D'autre part, M. le député s'interroge sur ce
qu'il estime être une utilisation inappropriée de la procédure d'alerte, conçue en principe pour alerter la
population d'un risque grave, mais détournée par le Gouvernement pour faire de la communication sur le
dispositif de sécurité des JO. M. le député s'alarme d'autant plus qu'il voit une disproportion entre la mention du
caractère « extrêmement grave » de l'alerte et sa simple portée informative. Ainsi, un tel usage est de nature à
susciter un sentiment de panique chez ceux qui l'ont reçu, en particulier en l'absence de communication
préalable. De la même façon, cela a conduit plusieurs de ces personnes à chercher a posteriori à désactiver ce
mécanisme d'alerte - ce qui apparaît contre productif compte tenu des objectifs poursuivis. Ainsi, il aimerait
obtenir des précisions sur les éléments suivants : le périmètre géographique du test qui a été opéré ; la doctrine
d'emploi des deux dispositifs de messages envoyés par le ministère de l'intérieur et la préfecture de police de
Paris ; les modalités techniques de transmission de chacune des deux alertes (diffusion cellulaire, SMS
géolocalisés, etc.) et ce qui explique les erreurs d'envoi constatées ; les entités concertées en amont le cas
échéant ; les intentions du ministère quant à l'éventuelle réitération de telles alertes.
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